
Mise en place des illuminations de Noël

En raison de l’installation des guirlandes de Noël par la société Eiffage, il est interdit à tout véhicule de
stationner aux parkings Saint-Roch et de la Mairie dans un délai de 24h précédant les dates
mentionnées ci-dessous. 

Lundi 30 novembre 2020, parking Saint-Roch
Mercredi 2 décembre 2020, Parking de la Mairie

En cas de gêne constatée, il fera l’objet d’une verbalisation et d’une mise en fourrière par les services
compétents.
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